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Synthèse

A la demande de la DRIRE de Basse-Normandie (subdivision de Caen 1), le Service
Géologique Régional Basse-Normandie du BRGM est allé échantillonner en plusieurs
points de la basse vallée de l’Orne les eaux de la nappe alluviale. 

Cette demande fait suite au constat d’une atteinte des eaux alluviales par l’arsenic au
droit du site de Renault Véhicules Industriels (RVI), impact qui s’est lourdement
accentué durant l’année 2003-2004 en cours. Le site de RVI est situé en aval immédiat
d’une ancienne industrie sidérurgique (Unimétal Normandie) : les lieux de stockage et
de traitement en vallée alluviale ont été dans le passé tardivement confinés après
l’arrêt de l’activité sidérurgique, et le sol de la zone de friches constitue une source
avérée de nombreux polluants, dont des éléments mineurs.  

Afin de préciser l’éventuel lien entre les deux sites, c’est l’ensemble des éléments
mineurs les plus courants qui a été dosé. Si les échantillonnages n’ont pu être tous
effectués dans les bonnes conditions de validité des prélèvements, la présence
conjointe dans les eaux alluviales de nombreux métaux, en quantité importante
(Arsenic, Bore, Fer, Manganèse et Strontium) ou non (Baryum, Bore, Cobalt, Cuivre,
Chrome, Lithium, Nickel, Zinc) indique vraisemblablement qu’il s’agit là d’une même
origine de pollution. 

Les résultats indiquent la présence généralisée et significative de nombreux éléments
mineurs dans les eaux alluviales sur les 4 points échantillonnés, y compris sur le site le
plus amont de la zone de sols pollués (site DPC – Dépôts Pétroliers et Combustibles –
qui aurait été auparavant le quai de déchargement des matériaux miniers alimentant
les hauts fourneaux). 

Les teneurs mesurées en mai 2004 indiquent une altération minérale majeure des
eaux alluviales de la basse vallée de l’Orne, entre la rivière et le canal maritime. Les
éléments à l’origine de cette déclassification généralisée de la nappe alluviale comme
eaux de très mauvaise qualité et non potables (même après traitement) sont l’Arsenic
mais aussi le Fer, le Manganèse et, dans une moindre mesure, le Bore. Par contre, les
mesures en arsenic n’ont pas atteint les pics records de janvier 2004 (2 200 µg/l sur
l’ouvrage MW16 du site RVI).  

Le panache de pollution reste à diagnostiquer plus précisément, tant dans son étendue
(en aval, en amont, limité à l’espace entre l’Orne et le canal maritime ou davantage en
latéral), dans sa continuité, dans son ampleur ainsi que dans son évolution au cours du
temps.             
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1. Introduction

Dans le cadre de la surveillance réglementaire de l’installation classée de Renault
Véhicules Industriels mise en place en 2002, il a été constaté que les fortes teneurs
mesurées en arsenic des eaux alluviales sur certains ouvrages de suivi du site
industriel (> VCI non sensible, Valeur de Constat d’Impact) - loin d’évoluer à la baisse -
se sont mises à croître de manière soutenue. 

La subdivision de Caen 1 de la DRIRE a chargé le BRGM d’investiguer la nappe
alluviale dans les alentours du site RVI, notamment en amont, où se situent les friches
industrielles de l’activité sidérurgique abandonnée d’Unimétal Normandie, le site de ce
sous-sol a en effet été identifié comme pollué par de nombreux produits, dont de
nombreux éléments mineurs comme l’Arsenic.

L’objectif du présent rapport n’est pas tant d’effectuer des mesures ponctuelles des
teneurs précises en arsenic, que d’évaluer l’ampleur et l’étendue de la contamination
éventuelle de la nappe alluviale par l’arsenic (et d’autres contaminants associés). 

Le présent rapport est public dès sa fourniture et peut être communiqué à toute
personne qui le demande (un exemplaire est envoyé à la DRIRE de Basse-Normandie,
un à la DIREN de Basse-Normandie et un troisième au BRGM – SGR Basse-
Normandie et Orléans). La page de synthèse en début de rapport peut être ou pourra
être accessible à la consultation publique via les sites de consultation papier ou
numérique du BRGM.
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Fig. 1 - Situation du site RVI et de ses alentours sur la carte topographique 
à 1/25 000 (Caen 1513E, ©IGN)

Site RVI
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2. Situation géographique

Le site de Renault Véhicules Industriels (RVI) est situé dans la partie basse de la
commune de Mondeville, dans la vallée de l’Orne, à 5 Km au NE du centre ville de
Caen. Il est localisé au milieu du fond de vallée, entre le canal à la mer et l’Orne
(fig. 1 ; x = 510,660 ; y = 1145,630 ; Lambert Zone 1 ; z = + 90 m NGF). 

Le site de l’ancienne activité sidérurgique d’Unimétal Normandie (ex S.M.N) est voisin
en amont du site de RVI : l’essentiel des activités passées (usine, hauts fourneaux)
était situé sur le plateau, alors que la vallée concernait les zones de stockage et
certaines opérations de traitement. 

D’un point de vue géologique (fig. 2), d’après la carte à 1/50 000 de Caen (n° 120,
1998, Ed. BRGM) et les données BSS (Banque de données du sous-sol gérée par le
BRGM et accessible au public), le sous-sol du site est directement concerné par des
dépôts marins, fins, sablo-argileux (Mz) d’épaisseur métrique, surmontant différentes
couches d’alluvions fluviatiles plus anciennes (alluvions caillouteuses à gros blocs
issues des bassins amont : schistes gréseux, quartzite, grès, granite). Ces dernières
caractérisent les différentes phases de surcreusement de la vallée. Le bed rock sous la
vallée est constitué par les calcaires du Bathonien et du Bajocien.  

D’après la carte hydrogéologique du Calvados (1991, Ed. BRGM), les  aquifères du
Bajocien et du Bathonien sont en relative connexion. Ils sont généralement séparés
par des calcaires marneux du Bathonien inférieur. Ce niveau est profond de quelques
mètres (1m et plus) sous la vallée et les eaux s’écoulent en direction de la vallée de
l’Orne vers l’aval. 
Les aquifères calcaires bathoniens et bajociens sont drainés topographiquement par la
vallée de l’Orne : mises en charge par les apports en provenance du plateau, les eaux
de l’encaissant aquifère du bed rock se déchargent dans les graves de fond de la
vallée, avant de rejoindre en surface la rivière proprement dite puis la mer. D’autre
part, l’autre exutoire des eaux souterraines est la mer, par transit de flux sur le linéaire
du littoral. 

Le canal maritime est à une hauteur voisine légèrement supérieure à celle de l’Orne :
l’écoulement piézométrique entre les deux lignes d’eaux de surface va donc du canal
vers l’Orne. 
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Fig. 2 - Extrait de la carte géologique à 1/50 000 (n° 120 Caen, © BRGM)
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3. Faits constatés

Pour tenter de préciser l’impact de cette contamination par l’arsenic et d’identifier
l’origine parmi différentes sources potentielles, il a été procédé à des mesures des
teneurs, non seulement de l’arsenic, mais également des éléments mineurs les plus
courants. 

3.1. CAMPAGNE DE MESURES 

Afin d’apprécier l’éventuelle atteinte de la nappe par l’arsenic et d’autres métaux ou
métalloïdes, c’est l’ensemble de la basse vallée de l’Orne de Caen à l’embouchure du
fleuve qui a été considéré. Dans l’espace compris entre le canal maritime et l’Orne,
peu d’ouvrages captant les alluvions sont identifiés.
De nombreux forages d’eau ont été mis en place pour la surveillance des Installations
Classées (ICPE).

Sur le site proprement dit de RVI, les deux piézomètres les plus proches de l’Orne, les
plus touchés par l’impact arsenic, ont été retenus pour la campagne de mai 2004 :
forages MW 15 et MW 16. 

En aval, il avait été pré-identifié, en Banque de Données du Sous-Sol, 5 ouvrages
captant la nappe alluviale. Un repérage a été effectué la veille des prélèvements :  
- 2 sont en fait situés dans un vallon alluvial à hauteur de la confluence avant la

vallée de l’Orne, 
- 1 a été détruit,
- 1 est inutilisé et scellé en tête,
- le dernier, bien qu’en mauvais état, existe toujours ; il présente une lame d’eau très

faible et est implanté en bordure de plateau (captant vraisemblablement plus des
eaux de l’encaissant calcaire bathonien que les eaux alluviales). 

Tous ces ouvrages en aval de RVI se sont avérés impropres au prélèvement d’un
échantillon représentatif à l’aval.  

En amont du site touché, deux sites dotés de forages d’eau pour le suivi ont été pré-
sélectionnés : le site suspecté, Unimétal (ancien site industriel), et, plus en amont, le
site DPC (Dépôts Pétroliers et Combustibles). 

Sur le site d’Unimétal, il avait été envisagé d’échantillonner deux des ouvrages
régulièrement suivis B2 et B3. Malgré la coopération du B.E.T chargé du suivi
réglementaire du site, il n’a pas été possible d’ouvrir les cadenas des ouvrages :  seul
un ouvrage B3 a pu être échantillonné. 

Sur le site de DPC, un ouvrage de suivi DPC4 a été retenu, car localisé dans un
contexte identique à ceux de RVI. 

Les conditions mesurées lors des prélèvements sont indiquées dans le tabl. 1.

Seul l’ouvrage DPC 4 n’a pas pu être suffisamment renouvelé (1 fois son volume au
lieu de 3 fois). 
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Faute d’une alimentation en eau autonome associée pour laver les tuyaux de la pompe
entre 2 prélèvements et malgré le renouvellement des eaux des forages, il reste
possible que les prélèvements aient été partiellement contaminés par les eaux
résiduelles issues des prélèvements antérieurs dans le système de pompage. 



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

BRGM/RP-53229-FR 13



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

14 BRGM/RP-53229-FR

3.2. RESULTATS 

Les résultats des analyses sont les suivants (tabl. 2). 

Elément MW15
(RVI)

MW16
(RVI)

B3
(Unimétal)

PZ4
(DPC)

Limites de
quantification (LQ)

*Ag (Argent) < LQ < LQ < LQ < LQ 5 µg/l
*Al (Aluminium) < LQ < LQ < LQ < LQ 30 µg/l
*As (Arsenic) 132 334 35 50 10 µg/l

*B (Bore) 774 438 1265 595 20 µg/l
*Ba (Baryum) 22 15 600 155 5 µg/l

*Be (Béryllium) < LQ < LQ < LQ < LQ 5 µg/l
*Cd (Cadmium) < LQ < LQ < LQ < LQ 2 µg/l

*Co (Cobalt) 5 3 10 3 2 µg/l
*Cr (Chrome) 6 < LQ 18 9 5 µg/l
*Cu (Cuivre) 5 2 3 3 2 µg/l

*Fe (Fer) 44 18.2 4.17 1.55 0.02 mg/l
*Li (Lithium) 33 20 115 40 10 µg/l

*Mn
(Manganèse)

4229 890 3534 2194 5 µg/l

*Ni (Nickel) 6 7 24 15 5 µg/l
*Pb (Plomb) < LQ < LQ 2 < LQ 2 µg/l

*SiO2 (Silice) 66.1 75.3 72.6 61 0.5 mg/l
*Sr (Strontium) 2485 956 2606 1344 10 µg/l

*Zn (Zinc) 25 20 13 8 5 µg/l
As (Arsenic) 68 10 µg/l

As3 (Arsenic III) < LQ 10 µg/l
As5 (Arsenic V) 58 10 µg/l

Tabl. 1 - Résultats de la campagne de mai 2004

Arsenic : 

L’impact arsenic concerne les 4 points échantillonnés en zone alluviale. 
Les teneurs dépassent sur tous ces ouvrages la valeur de VCI sensible de 10 µg/l :
l’eau de la nappe alluviale n’est pas potable. La teneur mesurée dans la nappe
alluviale, au droit du site de RVI, dépasse même la valeur de VCI non sensible (>100
µg/l). 

C’est toujours MW16 qui reste, lors de cette campagne de mai 2004, l’ouvrage le plus
touché à ce jour, mais les valeurs sont plus proches des teneurs mesurées sur les
échantillons antérieurs à la dernière mesure réglementaire de janvier 2004 (2 220 µg/l
contre quelques centaines de µg/l avant). A cette teneur de 2200 µg/l, l’irrigation des
plantes (pourtant parfois très tolérantes) est même à proscrire.   

C’est l’ouvrage Unimétal (B3), source supposée de pollution qui donne la valeur la plus
faible (30 µg/l), la valeur sur DPC est plus élevée (60 µg/l) mais elle reste à peu près
dans le même ordre de grandeur.   
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Sur le site le plus touché (RVI 16), il a été effectué au préalable de la mesure en
arsenic total, les teneurs en Arsenic III et V (spéciation de l’arsenic), après prélèvement
d’un échantillon d’eau au clapet. La mesure au clapet se fait avant le renouvellement
des eaux : en effet, le pompage perturbe fortement les conditions du milieu
(notamment l’oxydoréduction du milieu).

Sur cet échantillon (analyse par la méthode aux hydrures), l’arsenic total ne mesure
plus que 68 µg/l : avant prélèvement, les eaux dans l’ouvrage étaient très chargées,
notamment en hydroxydes de fer (couleur rouille), sur lesquels une bonne partie de
l’arsenic peut être piégée. On ne trouve d’arsenic inorganique que sous la forme
d’Arsenic V (58 µg/l), la forme la moins toxique des deux. 

De même, une partie de l’arsenic est sous forme de complexe organique et reste
piégée dans les colonnes de résines à ions lors des opérations de séparation des
phases Arsenic III et Arsenic V (il existe aussi d’autres formes d’oxydation de l’arsenic
plus rares As 0 et As -III). 
Cette présence de l’arsenic sous forme d’Arsenic V est compatible avec les conditions
de pH et d’oxydoréduction mesurées lors du prélèvement.1 

Les seules teneurs en arsenic mesurées sur le site RVI indiquent une eau de très
mauvaise qualité (SEQ Eau2). Les seules teneurs en arsenic mesurées sur le site
Unimétal et DPC indiquent une eau de mauvaise qualité.  

Autres métaux : 

La plupart des métaux retrouvés dans les sols des friches industrielles sur le site d’ex-
Unimétal sont retrouvés dans tous les échantillons d’eaux alluviales : Fe, Mn, Ni, Zn et
Co, Cu, Cr. 
On note aussi la présence très significative de Baryum (lié au calcium trouvé sur
Unimétal), de Bore, de Lithium et de Strontium. 

D’autres polluants des sols du site Unimétal n’ont pas été retrouvés : Plomb (sauf sur
B3) et Cadmium. Ils sont vraisemblablement fixés dans les sols et peu à pas
remobilisables par les eaux de lixiviation. 

Les teneurs sont le plus souvent graduées d’amont en aval : ainsi, les teneurs en Fer
et Zinc s’accroissent vers l’aval (métaux plus mobiles ?), au contraire Nickel et Lithium
diminuent en aval.

Pour nombre de métaux (B, Ba, Co, Cr, Cu, Li, Mn, Sr), c’est sur le forage le plus
touché par l’arsenic, MW16, que les teneurs sont les plus basses (milieu trop

                                                
1 Diagramme eH-pH de l’arsenic, fig. 1 du rapport BRGM/RP-52066-FR (Guide méthodologique de
l’arsenic appliquée à la gestion des sites et des sols pollués, téléchargeable sur le site
http://www.fasp.info)
2 Au sens des classes de qualité définies dans le Système d’Evaluation de la Qualité des Eaux
Souterraines SEQ Eau
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réducteur). Pour ces métaux (en dehors du Mn), la teneur la plus forte est celle de B3
sur le site ex-Unimétal. 

En terme de potabilité des eaux, les éléments suivants excluent l’usage de l’eau,
même après traitement (eau impropre au captage pour l’AEP) 
- Conductivité (site B3 Unimétal et DPC4),
- As (tous les sites),
- Fer (MW15 et MW16),
- Bore (site B3 Unimétal).

Les éléments suivants excluent tout usage de l’eau pour l’AEP sans traitement :  
- Manganèse (tous les sites),
- Fer (site B3 Unimétal et DPC4).

Les eaux alluviales mesurées sur les 4 points de mesures sont toutes de classe de
qualité très mauvaise (au sens SEQ EAU) car déclassées par les métaux suivants : 
- As (MW15 et MW16), 
- Fer (MW15 et MW16),
- Bore (site B3 et Unimétal),
- Manganèse (tous les sites sauf MW16). 

Sinon, les eaux alluviales mesurées sur les 4 points de mesures sont toutes de classe
de qualité mauvaise (au sens SEQ EAU) car déclassées par les métaux suivants : 

- Fer (site B3 et Unimétal),
- As (site B3 et Unimétal),
- Bo (MW 15),
- Manganèse (MW16),
- Nickel (B3). 

Les teneurs en Cuivre, Chrome, Zinc sont considérées comme suffisantes pour
constituer une atteinte moyenne de l’état patrimonial des eaux.  
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4. Diagnostic

L’impact arsenic concerne tous les points en zone alluviale : les teneurs
dépassent sur tous les ouvrages la valeur de VCI sensible de 10 µg/l. La contamination
de la nappe alluviale dépasse le cadre strict de RVI-Unimétal. Les teneurs en amont,
sur B3 et DPC4, restent néanmoins sous la valeur de VCI non sensible de 100 µg/l. 

De manière plus générale, tous les points captants la nappe alluviale échantillonnés
sont touchés par le même mélange de métaux, mélange quasi-systématique d’un
ouvrage à l’autre, qui comporte par ordre décroissant de teneurs : Fe, Mn, Sr, B, Ba,
As, Li, Zn, Cr, Ni, Co, Cu. 

Quel que soit le point de vue considéré, plus ou moins tolérant (Eau Potable, classe de
qualité, patrimonial, Aei, irrigation……), la qualification de la détérioration au vu des
teneurs mesurées, est partout la même selon le Système d’Evaluation de la Qualité
des eaux (SEQ-EAUX) : l’impact est considéré comme étant au plus haut niveau.
Les éléments contaminants les plus significatifs sont le fer, l’arsenic, le
manganèse et la conductivité.   

Cela traduit a priori l’impact d’un même panache de pollution contenu entre le canal de
l’Orne et le cours d’eau dans les eaux de la nappe alluviale. 

Faute de points pubIics identifiés en aval dans la zone alluviale, il n’est pas possible de
savoir si le panache polluant a déjà touché toute la basse vallée ou s’il est encore en
phase de progression depuis son point source.
Il n’est pas non plus possible de connaître la limite amont de la zone alluviale atteinte
(qui remonte au moins jusqu’au dépôt DPC) et sur les flancs de la nappe alluviale. 

L’origine de la pollution reste à préciser : tous les éléments détectés dans les eaux
avaient été identifiés en 1993-1994 lors du diagnostic de la pollution du sol du site
Unimétal3 4. Malgré un confinement sur place des terres les plus polluées, la pollution
résiduelle du sous-sol au droit du site Unimétal reste considérée comme la source la
plus probable de l’atteinte des eaux alluviales mais cette hypothèse n’a pas encore été
validée avec certitude. La présente campagne laisse supposer que l’étendue de la
pollution des sols dépasserait largement la zone des friches industrielles d’Unimétal.  

                                                
3 Rapports ANTEA N36810 (2003) et 94N1054 (documents non publics)
4 certains polluants sols du site n’ont pas été retrouvés dans les eaux : Cadmium, Argent.
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5. Recommandations

Tout usage éventuel AEP de la nappe alluviale est bien sûr à exclure : les ouvrages
AEP captant l’aquifère bathonien ou bajocien sont tous déconnectés de la nappe
alluviale. Cependant, un suivi renforcé des teneurs en éléments mineurs de ces
ouvrages stratégiques AEP semble nécessaire pour s’assurer de l’innocuité de la
pollution actuellement constatée sur l’alimentation en eau potable de l’agglomération
caennaise.  
Le suivi sur les captages AEP d’Hérouville Saint Clair n’a pour l’instant détecté aucune
trace d’arsenic (données DDASS 14). 

Les activités de baignade, de loisirs nautiques ou de pêche sont donc déconseillées
sur l’Orne (des mesures en direction du canal devraient permettre de savoir si dans le
canal maritime de telles activités restent possibles).   

Une seconde campagne de mesures plus conséquente, élargie à d’autres sites
existants et portant sur plus d’éléments clés (majeurs, mineurs et autres contaminants
trouvés sur le site Unimétal) est à prévoir. Elle devrait permettre de préciser l’étendue
de la pollution et éventuellement d’apprécier l’évolution ou la progression du panache
de pollution : il existe dans la vallée, entre la rivière Orne et le canal à la mer, d’autres
sites industriels tant à l’aval qu’à l’amont où il est possible qu’il existe déjà des points
de suivi de la nappe alluviale. Dans le cas contraire, il serait bon de créer quelques
ouvrages de suivi qui permettraient tout d’abord d’apprécier l’étendue du panache de
pollution avant de pouvoir ensuite être réutilisés pour le suivi ponctuel des industries. 

L’évolution de la pollution sera ensuite à suivre.   
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6. Conclusions

Dans le cadre de la surveillance réglementaire de l’installation classée de Renault
Véhicules Industriels mise en place en 2002, les fortes teneurs en arsenic mesurées
ponctuellement sur la nappe alluviale se sont accrues de manière anormale depuis 2
ans.  

A la demande de la subdivision de la DRIRE de Caen 1, le Service Géologique
Régional de Basse-Normandie a réalisé, dans le but d’évaluer l’ampleur de l’atteinte
potentielle de la nappe alluviale de la basse vallée de l’Orne, quelques prélèvements
d’eaux sur le site RVI, ainsi qu’en amont immédiat, sur un site au sous-sol pollué
(ancienne sidérurgie Unimétal) et sur un dernier site plus en amont (DPC). 

Pour aider à l’identification de la cible et compte tenu de l’ampleur des contaminants
sur le site pollué Unimétal, les analyses chimiques réalisées ne se sont pas limitées à
l’Arsenic mais ont aussi concerné les éléments mineurs les plus courants. 

Les résultats indiquent la présence généralisée et significative de nombreux éléments
mineurs dans les eaux alluviales sur les 4 points échantillonnés, y compris sur le site le
plus amont (site DPC qui aurait été auparavant le quai de déchargement des matériaux
miniers alimentant les hauts fourneaux ?). 

Les teneurs mesurées en mai 2004 indiquent une altération minérale majeure des
eaux alluviales de la basse vallée de l’Orne, entre la rivière et le canal maritime. Les
éléments à l’origine de cette déclassification généralisée de la nappe alluviale comme
eaux de très mauvaise qualité et non potables (même après traitement) sont l’Arsenic
mais aussi le Fer, le Manganèse, et dans une moindre mesure le Bore. Par contre, les
mesures en arsenic n’ont pas atteint les pics records de janvier 2004 (2 200 µg/l sur
MW16 du site RVI). 
Un dosage plus précis de l’arsenic sur le site le plus touché indique qu’il est pour
l’essentiel sous forme d’arseniate (As V), réputée moins toxique que sous sa forme
arsenite (As III). La conductivité des eaux alluviales sur le site Unimétal dans la zone
non confinée (13 mS/cm sur B3) témoigne aussi de l’impact de la pollution du sol.  

L’étendue (amont, aval, largeur) et l’ampleur de l’atteinte de la nappe alluviale reste à
caractériser. A cette fin, une campagne de mesures plus conséquente est nécessaire,
élargie à d’autres sites et portant sur plus d’éléments clés (majeurs, mineurs et autres
contaminants trouvés sur le site Unimétal). L’évolution de la pollution sera aussi à
suivre.   

En attendant la réalisation de cette campagne de mesures sur des points d’eau captant
la nappe alluviale, tout usage éventuel AEP de la nappe alluviale est bien sûr à
exclure. Les ouvrages AEP implantés en pied de vallée sont déconnectés de la nappe
alluviale, mais la prudence incite à renforcer le suivi des ouvrages stratégiques pour
l’alimentation en eau potable de l’agglomération caennaise. 
Le suivi sur les captages AEP d’Hérouville Saint Clair n’a pour l’instant pas permis de
détecter de traces d’arsenic (données DDASS 14).
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Les activités de baignade, de loisirs nautiques ou de pêche sont également
déconseillées sur l’Orne (des mesures vers le canal devraient permettre de savoir si
sur le canal maritime de telles activités restent possibles). 
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Annexe 1 :  

Données fournies par la DRIRE

Suivi RVI (2002-2004)

Piezométrie du site et coupe des ouvrages MW15 et MW16

Teneurs mesurées en arsenic des sols sur le site UNIMETAL

Fiche BASOL du site UNIMETAL
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Annexe 2 :

Seuils définis pour le Système d’Evaluation de la
Qualité des Eaux Souterraines (SEQ-EAU) pour

les altérations minérales
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Annexe 3 : 

Synthèse du rapport BRGM/RP-52066-FR (2003)

Guide Méthodologique de l’arsenic appliqué à la gestion des
sites et des sols pollués  



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

46 BRGM/RP-53229-FR



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

BRGM/RP-53229-FR 47



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

48 BRGM/RP-53229-FR



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

BRGM/RP-53229-FR 49



Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe alluviale de basse vallée de l’Orne

50 BRGM/RP-53229-FR



Centre scientifique et technique
3, avenue Claude-Guillemin
BP 6009 – 45060 Orléans Cedex 2 – France
Tél. : 02 38 64 34 34

Service géologique régional Haute-Normandie
Parc de la Vatine – 10 rue A. Sakharov
76130 Mont Saint Aignan – France
Tél. : 02 35 60 12 00


	Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe al
	Contamination par des micropolluants minéraux de la nappe al
	Introduction
	Situation géographique
	Faits constatés
	CAMPAGNE DE MESURES
	RESULTATS

	Diagnostic
	Recommandations
	Conclusions



